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IIOS ASSUHÂNOES
-

Nous avons reeu aujourd'hui un pre-
mier envoi de polices de la compagnie
d'assurances Le Secours pour nos abon-
nés.

Nous les faisons parvenir immédiate-
ment aux intéressés.

Voici le modèle de ces polices d'assu-
rances :

POLICE INDIVIDUELLE N°

Assuré : M
Agé de , domicilié à

, où U enter ce la
profession de . La pré-
sente police prendra effet le

, à midi, et finira
le ,à
midi, soit une durée totale de une an-
née.

CONDITIONS DE L'ASSURANCE
La compagnie Le Secours, par suite

de ÇQûveïitioDs avec le journal le Réveil
lyonnais, assure pour une année, aux
dates qui précèdent, la personne dési-
gnée dans la présente police, contre les
eonséquences d'accidents corporels pro-
venant de cause violente, extérieure et
involontaire.

La garantie de la Compagnie est limi-
tée aux accidents entraînant une inca-
pacité corporelle de travail, et à une in-
demnité quotidienne de deux francs pen-
dant trois jours au moins et cent quatre-
vinsr: •:. jçurs au plus.

Sont exclus du bénéfice de l'assuran-
ce, les accidents ayant pour cause, pour
effet ou pou;r cor_pîJeatîon : l'aaévris-
me, la congestion, î'érysipèle, les rhu-
matismes, la hernie, les ulcères vari-
queux et toutes les maladies ordinaire
ainsi que la rixe ou la. laite.

Tout sinistre r.çsn déclaré dans les
quiojs jours de sa date à la compagnie,

. à ?aris, ne donne droit à aucune in- \
demnité quelle que soit la cause du re-:
tard ; et toute action en pavement est ',
prescrite par sept mois à compter du '
jour de l'accident.

La compagnie est subrogée, pour
poursuivre comme elle J.'ekteMrâ, jus-
qu'à ëôiicurrence des sommes qu'elle
aura payées à l'assuré, le recours qui

 }
lui appartient contre les auteurs ou les j
personnes responsables de l'accident,

©élivré à Lyon, le
Passuréf J

_ c

Pour la Compagnie,

Un administrateur, Le directeur, ?
Le HALLEUR. 1. de WEINBEL. * J.

L'agent charge de là délivrance des peli~
'ses au Journal le Réveil Lyonnais.

X... l

Bans la Légende des Siècles où les
«hefs-d'œuvre succèdent aux chefs-
d'œuvre, Ylctor Hugo nous raconte
l'histoire du sultan Mourad, un tortu-
*e'ir forcené, un tyran exécrable,

Leué pour ses forfaits teujours inexpiés.

Il n'est pas d'attentats, il n'est pas
d'actions mauvaises, pas de crimes, pas
de monstruosités que Mourad n'ai com-
mis. Il a dévasté et exterminé des pro-
vinces entières ; des peuples ont été dé-
cimés par cet inpitoyatable faucheur
d'hommes; partout où passe cet empe-
reurtriomphant, ce ne sont que plaintes,
gémissements, râles, et, comme dit le
poète :

©es hommes dans des mur», virants, quoi-
que pourris 1

Ce Mourad n'a jamais fait que le mal,
sa fonction de calife, c'est-à-dire d'em-
pereur et de pape, ne lui permettant pas
défaire autre chose. Il a donc passé
tout son temps sur la ÎQrre à opprimer,
à tuer et à tortiarer. V

Mais un jorXr, ïa veille de sa mort à
Bagdad il tr.<mva sur son che™ u

*

les bai«rs ardents du soleil, et ageai^
sant sous, tes mille pitres que M fonff

S
' des essaims da moustiques aeharnés sur
ses plaies.

Le sultan ému de pitié pour la pre-
mière fois da sa vie, rejette du pied vers

re- l'ombre la bête sanglante, et ehasse les
ùe mouches d'un geste souverain.
,a- Le soir même, Mourad est pris do la

fièvre et meurt.

te- Aussitôt de tous les points de la terre
s'élève un cri : Justice contre Mourad ;

,u" justice contre cet oppresseur; justice
contre cet exterminateur. Mais au même
instant une voix s'élève ; c'est celle du

- pourceau qui murmure : « ©race 1 il
m'a secouru. »

ia Avec ce sentiment parfait de la justice
ê. qu'ont toujours possédé les dieux de

toutes les religions passées» présentes et
-a futures, Jéhovah partage l'opinion du
à pourceau et place Mourad à sa droite,

vi- parmi les bienheureux, en prétextant
qu'un cochon qu'on a secouru « pèse un

. monde opprimé. »

. Eh bien, non, cela est injuste. Un bon
., mouvement, une minute de pitié, un

x jour de clémence ne sauraient effacer
. cette longue suite de crimes et de njpns

truosités dont papes, rois et empereurs
" sont et demeureront éternellement ree-

t ponsables.

Cette légende du euîîan Mourad nous
- est revenue à l'esprit en lisant le toast
,- de Yietor Hugo au csar.

Nous comprenons, cartes l'indicible :
- émotien de l'illustre vieillard en appre-

nant qu'il venait d'arracher cinq têtes <
sur dix à la rage sanguinaire desdes- >
poie3 moscovites.

Comme Jessa Helfîmann, comme tant (
d'autres généreuses victimes, ces cinq
« graciés » ne seront pa? pendus,,. M \
publin'ienieiiî. lis n'en mourront pas s

'' moins. Les cachots, le knout, la torture i
et la Sibérie sent là. Le czar et ses c

1 bourreaux ne lâchent point leurs proies. *
1 La clémence des czars ! ÀUez-en deman-

der l'histoire aux forteresses de l'inté-
rieur* aux cimetières des villes du Nord,

; aux mines de Sibérie ! Des générations c
entières ont blanchi leurs os dans ces r
sépulcres du despotisme".

Les patriotes de l'iadomptablePotofSe J
et les pius vaîiiafiis' de Ëussie expient
encore dans ces lieux sinistres leur
amour de la patrie, leur passion pour r
la liberté, leur haine du despotisme. e

Quel est done la crime de ces hommes
admirables qu'on knouie, qu'on torture,

 t(
qu'on Condamne sans juges et sans jus-
tice, secrètement et honteusement, qu'on
gracia parfois, mais qu'on pend tou-
jours, au grand jour ou dans l'ombre? y
Leur crime est de vouloir rendre leur B.
patrie libre ; de Vouloir ce qu'ont voulu ti
nos pères : de remplacer le sujet par 1®
citoyen, l'esclave par l'homme, le mai' _
tre par la nation, l'Empire par la Repu- ]j
blique.

Dans cette lutte de l'opprimé contra
l'oppresseur, du droit contre la tyran-
nie, de la justice contre l'iniquité, du g<
bien contre le mal, de la révolution n'
russe contre le despotisme russe, nous *jj
sommes pour les torturés contre les tor- &
tureurs, pour les pendus contre les pon-
deurs, pour le peuple contre le czar. A

Si nous avions à porter un toast, ee L:
serait celui-là. L.

Frédéric COURNST, R
r c*° ^  ... _. M

H? nÉUÊPSIEt HE HUIT
eur

pe
. Ml télégraphique spêeim

*"û liffil filillfiii
101-

Paris, S2 mars.

ia] Maiflo da P&vfs

im- Lfl projet do loi sur la mairie de Paris

jas sera déposé immédiatemsnt après les vacaa*

gg^ ces de Pâques.

er Les «loyaux as la C®uvomn&

La commission des joyaux de la couronne,

à
 interrogée par M. Léon Say sur les condi-

'' tions dans lesquelles se ferait l'aliénation, a
un répondu qu'elle aurait lieu aux enchère»
m.s publiques, par les soins des agents des do-

^^1 |s»ai»e8, assistés ^experts. La vente sera g

mn publique; elle sera annoncée d'avance et

i SUT aura lieu dans un bâtiment de l'Etat, seit

au Garde Meuble, soit au Trocadéro.

M. Jules Ferry a combattu la proposition

Pra ~ de créer une caisse de retraite pour les in-
rers valides du travail, pour laquelle un capital

) les de 9 millions serait insuffisant. Il a insisté

sur la nécessité de créer une caisse des xna-

Q la sées nationaux.

Lai maaiefpaJe

îrre ^ a «ommission a admis le droit peur les

a(j . maires de convoquer ïe». conseils mimici-

tice *)aus aPrès avfiir prévenu les préfets de I*
. date «t des motifs de cette eonvocatioa.

^ Elle a rejeté rWenc"sr.a&r<t d<j M. Ribot

. .. donnant le droit de mettre le veto sur «a

droit de convocation. ' 

R.£nniaB !« 'Groupes

:ice L'Union démocraiiqué éi I-
!
(Ji.2dn ïôpu-

de blicaine ont dû tenir une réunion aujoui-

3 et d'bui dans laquelle une protestation a eu

du heu au Rtijei dm listes produites hier dans

it9 ; les couloirs, et comportant Î3S candidats à

anj la commission du budget.

ua Dans la réuaion de l'Union républicaine

M. ttouvier a longuement exposé les me-

sures financière* du projat de M. Léon
ion Say.

un EbimevieHsiom® dans les Cammf ssioriâ

;er M. Vernhes, dèput'; de l'Hérault, va pro-

is poser à. U cèmmissioTi du 'n'-gtemet.t do fai-j

irs re sténographier le compte rendu de la dis-'
;g. cussion dans les commissions et communi-

quer ces comptes rendus a la presse.

ELéfoffjae de la, maglst^ataire

La commission de la magistrature a en-
ist

 tendu M. Humbert, qui s'est prononcé cen-

tre l'inscription de la suppression de l'ina-
'Is movibilité dans. la loi.

e- Il a dit que ce n'était pas une question

83 de principe, mais une question touchant le

a- mode de recrutement.
la projet actu.-.l , a KC-., l :.,( i. por? but,

» d'épurer et de réorganiser le personnel ju-
n* diciaire.

H Le projet du gouvernement, dit le minis-
m> ira, atrelnaraïf 18 môme but que la supprés-

\9 sion de l'inamovibilité, puisqu'en. suppri

ra mant cinq cents magistrats, il permettrait

;g de déplacer et d'écarter ceux qui sont hos-

s tiles aux institutions actuelles.
û M. Humbert a dit que la question du *e-

» crutement des magistrats ferait l'objet d'un

projet spécial.

» Il s'est opposé à la création des assises
13 correctionnelles et a fait connaître que l'on

5S ne supprimera que cinq cours d'appel.

La commission a remis à la prochaine

Q séance pour statuer.

lt Vr^éltm Traniesleeîs?»

* Ls. soBémissîoil des crédits supplémentai-
.r res pouf la ïrfnisie,-après. avoir efctenda les .

explications de Slffi. 4? Fi-eycinet, Léon

Say et Billot, a adopté les crè^ a-

M. A.ntonin Dubost a été nommé ra )̂r" '

' teur.

Abregaîtom du CoiteoFdat

La commission de l'abrogation du Gon-

'" cordât, quoique la majorité soit contraire à i

l'abrogation, a été d'avis de ne pas se des- | J
r saisir de la question sans armer l'Etat eon- 1

-1 tre les empiétements du clergé. i

8 !
- LA FCIBai COMMISSION DB BEDGET '

 q
i

î Paris, 83 mars. a

Voici la liste de commissaires du bud- *!
i get, que répandent dans les couloirs les *
i membres de la gauche radicale, comme i
, devant rallier les voix de ce groupe et F

de l'union démocratique, de la droite et I
" de l'extrême gauche : E

MM. Mathieu, Follicot, Tony Révillon, e
Alicot, Boysset, Clemenceau, Sadi-Carnot, c

3 Laisant, Legerotto, Méline.Wilson, Rivière,
Gatineau, Sarrien Leroy, Héralur, Bernard ^
Lavergne, Louis Legrand, Labuze, Périn,
Reynaud ou Mézières, Loubet, Jules Roche, a
Bienvenu, Renault-Morlière, Graux et Re- p

8 morville. Tous les membres de l'union ré- ti
publicaine sont exclus de eette liste.

On fait circuler une autre liste qu'on s

prétend avoir été arrêtée par l'Union D

républicaine pour sa défense contre
l'exclusion dont on veut la frapper dans ]
la commission du budget. Cette lisse

, comprend :
' MM. Jean David, Rouvier, Lockroy, Blan-
' din, Gonstans, Raynal, Léen Renault, Mar-

tin Feuillée, Magne, Legaud, Brahaut, Liou-
ville, Dreyfus, Vacher, Chaland, Ranc, Mar- d
gaine, Paul Bert, Naquet, de La Porte, q
Faure, Lecherbonnier, Gambetta, Durand, h

, Ma*e. Hervé, Mangeen, Manoury, Thom-
son, Waldeck-Ronsseau, Lelièvre, Lavieille r

et Spuller.
 B

On affirme de source autorisée que D
M. Gambetta décline toute candidature. l

Le revirement de la droite en faveur
' des listes ministérielles pour la nomi-
" nation de la commission du budget est
1 dû, dit-on, aux instances de M. Paul de B
1 Cassagnac et du baron Dufour, qui ont ,
- persuadé à leurs collègues que le cabi- a
t ; net eambetta étant mort, il fallait tuer :>i
t [ dan> l'œuf le caBinet Brisson. t

>it D'autre part on nous affirme que la
droite monarchiste vient de décider que

m dans l'élection de la commission du bud-
n_ get, elle voterait pour l'union démocra-
al tique, ancienne gauche républicaine,
.. et la gauche radicale contre les can-

didats appartenant à l'union républi-a* caine.

;
i-
 Paris, %t mars.

l
* Le Tottaire se prononce pour les comités

parlementaires sérieux, permanents, qui
>t présentent de réels avantages et aucun m-
iâ convénient sérieux pour la bonne gestion

; dès affairas.
Il invite la «ommission du règlement à

. diriger de ce côté ses tfavsux.

— La République française dît que le
cabinet a devant lui une tâche parfaitement
définie et très honorable, sinon vaste. L'a«-

i complissement des réformes urgentes pourra
i le faire vivre, mais sSs amis doivent renon-
k cer à le montrer cerné par «ne ténébreuse

conspiration lui coupant les vivres.

— Lé Rappel et le XIX* Siècle espèrent
5 f ue la commission du budget sera nommée

en dehors des passions politiques et de» in-
x trigues.

—'Le Soleil approuve le remplacement
de la tutelle de l'Etat peur les communes

» par la tutalls des conseils généraux, comme
allégeant le travail législatif et rapprochant
le tuteur du' mîrietiiP"

 , LÇ' Journal des Débats dit, au snj»t
de l'aboliiiûn dlî Concordat, que la pire de

" toutes les politiques E*:?1* celle qul >. P°« r
acquérir une popularité bruyaiî.?; agiterait
perpétuellement les questions religieux63
sans but pratique. Les discussions actuelle*
ne pauvent pas aboutir.

— Le Siècle, répondant au démenti du
Yoltaire, maintient et renouvelle toutes ses
affirmations, en donnant les dates des arrê-
tés minibtériels qu'il a reprochés à M. Paul
Bert.

— Le Gaulois publie une correspondanee
de Berlin qui ne laisse pas que d'être inqfcié-
*«.r.t«- s ci convofiition extraordinaire «Jii
Reischtag fait croire à une guerre immi- l
nente avec la Russie.

— La Justice éreinte M. Léon Say,
çtu'el'e accuse d^réiomjAtïanH topAu?;»^.?*»»*,..
Les trois milliards de la dette fiottante
eonstituent un perfide mensonge.

LIS AfilïS BIS (MHS BEIR

Paris, 83 mars.

Hier la commission chargée de l'exa-
men des rapports des Compagnies de
chemins de fer avec leurs agents com-
missionnés a continué à examiner si-
multanément le projet de MM. Raynal,
Margue, "Waldeck Rousseau, etc., et ce-
lui de MM. Delattre et de Janzé.

Un des principaux votes a porté sur
l'article eu projet Raynal aux termes
duquel les employés d'une même com-
pagnie auraient le droit, en soumettant
leurs statuts à l'approbation du minis-
tre des tràYaux publics, de former entre
«ux des caisses 3? secours et de se ré-
server i^dffimistration («eluiiTe de ees
caisses.

La commission, après' discussié*,- ê
écarté la nécessité de l'homologation, ;
par la raison qu'il s'agit là de caisses (libres où le gouvernement ne doit pas
avoir à intervenir. Il a été ajouté que ]
ses sociétés pourraient avoir lieu même '.
entre employés de eempagnies difléren- i
tes. «

La commission a ensuite abordé la
question de la juridiction chargée de J
statuer entre les Compagnies et les
agents. Le projet Rayaaf donne eompé- \
tence aux juges de paix, et le projet t
Delattre établit un tribunal composé du
juge de paix, d'un délégué de la Com-
pagnie et d'un délégué élu par les em- ]
ployés, ces deux délégués étant nom-
més pour deux ans.

La majorité a paru disposée àéearter
ees deux systèmes et à revenir à l'an-
cien système, proposé l'année dernière r
par M. Margue, d'après lequel le juge î
de paix aurait eu pour assesseurs deux {
arbitres désignés dans chaque affaire 1
par les intéressés. Toutefois, aucun- vo- (te formel n'est intervenu. ,

M. le ministre des travaux publics {
sera probablement entendu par la com- -,
mission dans sa prochaine séance.

 <
Paris, 22 mars. j

A L'« OFFICIEL »
Le Journal officiel publie une eireulaire

de M. Jules Ferry concernant la gymnasti-
que et les exercices militaires dans les éce-
les communales. \

M. Jager-Schmidt est nemmé maître des
requêtes au Conseil d'Etat, en remplaee- i
ment de M. Cavaignac. <

Le capitaine de frégate Masson est nom- (
mé commandant de l'établissement du Cta- f
bon.

BANQUET DE L'UNION NATIONALE ,
Le banquet de l'Union nationale du eora- <

merce et de l'industrie a eu lieu sous la pré- •
sidence de M. Floquet. Il' y avait 300 convi- S
ves. MM. Hiélard, Roy et Songeon ont
abordé les questions des chemins de fer, de» ]

^traités de commerce, des timbres de quit-
tance et des écoles professionnelles. ]

e la CONGRÈS DES CHAMBRES DE COMMERCE
que On annence pour le 80 mars, la réunion k
)Ud- Paris d'un congrès des chambres de corn-
era- merce qui sont hostiles à la repriee des né-
ine gociations avec l'Angleterre sur la base de
, ' l'abandon des droits spécifique».
hii n *'a8it d'une protestation eontre le» ré-
eu" eentes délibérations des chambres de com-

mère» <i« Lyon, Saint Etienne et Bordeaux. '

LE CULTE CATHOLIQUE
Les journaux de l'Indre annoncent qu'un

] nouveau scandale vient de se produire dans ;
ee département, au cercle eathelique d'I»-

i. j soudun. '
ités G« eerele, fondé en 1874, sous l'ordre mo-
qui I ra l» avait pour but, dit le Moniteur de I
iQ. j l'Indre, de procurer aux jeunes gens de*
ion ! écoles eongréganistes des « amusements

I honnêtes » et an complément d'instruction.
t â Au mois de janvier dernier, des bruits,

malheureusement trop fondés, couraient
, déjà sur l'immoralité des faits qui se pas-

' .J? saïent dans cet établissement. Le président
y: M. de Bonneval, en fut averti et il se eon-
**" tenta, dit le Moniteur, de congédier-le di-
*'a recteur, le sieur Louis Brochet,
iâ» lj® récent scandale de Chateanroux a F

appelé de nouveau l'attention de l'autorité ï
»ur le cercle catholique d'issoudun et sur v

5n* les agissements «le son ancien directeur.
?é« Samedi, dit le Progrès ie l'Indre, le £
toi maire et le eommissaire de police interrogé- *

yent plusieurs jeunes gens et acquirent la
Sïit preuve qu'effectivement le sieur Brochet d

ie» avait à se reprecher des actes immoraux ,
me des p'^s répî-éhensible». "
tnt Un enquête' est oav<>n*, Le préfet de ^1

l'In 'IB s pris i"i*°r «ti^rrâté ordonnant la "
j.t " fertiîettiye immédiat 4? «ercle catholique
de d'issoudun. «.

«H RÉSfSSANISATIOM DE LA TiîMISIE rï
alt La réunion des dkeeteura chargés d'éla- d(!es

 borer un avant projet sur la réorganisa- qi
e* [ tioix A(i la Tunisie, remêîU'g samedi à. M.

de: Fre'VéitiCf- 1H résultat de soi? travail; il
lu est probable"' quo je président du ^flseil f
es eonstitnera une grande commission extr^-
'ê- parlementaire pdfif l'appelé* à délibérer
ul sur est avant-projet.

BUD6ËT BE LA GUEBM
*,* Le projet du budget «le la guerre a été
:•' distribué aujourd'hui. Le3 dépenses y sont ^=
'.u 5îre~ à 587.053,799 fr.; l'auginentatioa peur *"
1_ 18»8êr,t de 15,654.500 fr.; lVffecu/ 'est fixé m

à 499.981 hommes et à 129,060 chêva»'.1^ <&!!- pi
't vaux. C'est une augmentation, de i,.H8
». v»_™,«„ „,,.,, o.Q«pirthflvaux. d«69 LES SUJETS TUNISIENS *v

Les instructions envoyées par M. de ai
Freycinet à M. le comte de Montholon, no-

R tre "chargé d'affaires à Constantinople, lui .Jj
prescrivent de ne plus considérer les Tu- M
nisiens habitant la Turquie comme des
protégés français ; s'est là un revirement
qui, dans les circonstances actuelles, pré-

tJ sente un intérêt tout particulier. En pre-
Q nant une semblable décision, le président

du conseil des ministres semble résolu à
entrer dans la voie de la eonciliation à l'é- *

l" gard de la Porte. Il <

,'. MADAME ELIAS J?a"
î.4«< BUa» Musalli est dans nos murs ; la oui

temuid de l'ex ministre du bey habite, rue can
• de la Faisanderie, l'un des hôtels récem- ies8 ment aof uin par Mu»tapha-ben-Ismaïl. î,

-.—~™™..^.
 m

\\

ui mmm% m nunmm fi
• _«_ ton

le i
i Paris, SSS mar». l'ex

La Commission générale des indemnités Lee
^ aux victimes du Deux-Décembre «'est réu- ren
 . nie ce matin au ministère de l'intérieur, n'él
! setiB Ja présidence de M. le sous- secrétaire noli

d'Iltat. • L
1 II a été iofiilé lecture de rapports sur la j «<>n

• Marne, la Haute-Marne, le Haut-Rhiit|T !• I «
i Tarn-et-Garonne, les Basses-Pyrénées, 1< J0*1

Pas-de-Calais, ia Corrèxe, le Cher, le Nord
et l'Oise. Ces rapports ont été adoptés.

L» travail de la Commission avance ra-
| pidement. A l'usure actuelle, plus de 8,000

dossiers ont été examinés.
Le nombre des dossiers k vérifier atteint L<

le chiffre de 24,000 ; ee travail ne sera pa» ter ]
terminé avant deux mois. tati<

 Oi
T ter ]

La Eassie wt-elle prête p«ar la guerf• ? lan^
 —«** artii

St-Pétersbourj, S2 mars. et &
Un journal de Cracovie, le Czas, croit L<

pouvoir faire connaître l'opinion du truil
1 prince Gortschakoff sur les déclarations

du général Skobelen*. D'après ce jour-
1 nal, quelques personnes ayant exprimé

devant le prinee leur mécontentement à
propos du langage tenu par le général, u

1 traitant ce langage de maladroit, le »rth
vieux diplomate aurait riposté : men

« Je ne suis nullement de votre avis ^
et j'attribue une grande importance po- f?£;
litique aux discours de Skobeleff. Ce être
qu'il a dit, il était grand temps que ce crivi
fût dit. Ne voyex-vous done pas que l'i- joim
naction de la France provient des crain- de r
tes que lui inspire l'Allemagne, craintes rus*

' encore excitées par la croyance erronée L<

; à une alliance durable entre l'Àllema- 5"!
gne et l'Autriche. Jui

i « Notre gouvernement n'a pas pu dire rmm
à la France qu'il ne serait jamais du C(
côté de l'Allemagne, en cas d'une con* que,
conflagration européenne, ni que l'Au- «us

• triche et l'Allemagne sont, au fond, des are
ennemies mortelles! Nos diplomates
moins que tout le monde pouvaient le

• dire, alors que le cabinet français est
• sans eesse modifié, et que . ces change- **
; ments détruisent la discrétion tradition- £™
' nelle de la diplomatie. » celé;

De cette déclaration du vieux chance- par
lier russe, il faut rapprocher cet autre fusé

ÏCE f incident, fort important, relaté par le
ion k Wolqoye-Slaw, de Varsovie. Treiae gé-
x)«- néraux russes étaient réunis dernière*
3 né- ment pour discuter la réponse à faire
18 dt à cette double question posée par le mi-

. nistre de la guerre: 1* L'entrée des Au-

0™' trichiena en territoire monténégrin doit-
inx~ elle être considérée comme un casus

beliif La Russie est-elle prête pour la
, guerre? A la première question cinf

lans généraux se sont prononcés affirmati-
j,Ift. vement, un négativement, les autres sa

sont abstenus. A la seconde question,
mo- tous les généraux ont répondu affirma*
• de tivement.
de» '

^
8
 RÉORGANISATION COMMUNALE

uts,
ieat ]3« W»Sf3C±m
mi- _____
lent ' 'l—

°J|- Paris, M mars_

Nous eroyons pouvoir affirmer que le
c a projet de réorganisation communale de
ritd Paris eomprendra les deux points BHÎ-

sur vants :
1» Séparation eomplète du eonseil gêné*.

la ral de la Seine et da eonseil municipal de
«à- Païls;
i ia Rétablissement de la mairie eentrale avee

net des attributions limitées.

LUX Cette dernière partie du projet sera éla-
borée de concert avee MM. Charles Floquet

de et Camescasse, de manière à ne point créer
; ia de conflits.
ni8 Ajoutons que , répondant à plusieurs

membres du conseil municipal de Paris,
M. René Goblet a promis que le projet se-
rait déposé sur le bureau de la Chambre des

'a~ députés aussitôt après les vaeaaees de Pà*
'a- ques.

•3 ALGÉRIE I TUNISIE*>—
•r

Tunis, 23 mm.
Agre«sio_ fj^ffltï'© de» soldats

!t* Deux soldats français ont été attaqué»
™ hier, à coups de pierre, BÛT 1* prome:
"é nade de la Marine, par unlt^ 1^. qui
ie- proférait des menaces contre la i rance.
43 Les soldats français se sont emparés

de sa personne, et, aidés d'un janissaire,
fv, <««*=»»-:t ,»u consulat d'Italie , ou 8

ie a été e7U*ermé.

K ANGLETERRE
*- t3h&,WLhvB des Cemmuitcs f

\ Londres, 22 mars. |

i_ M. Gladstone soutient la motion Arnsld. i
XI eroit désirable d'admettre à la Chambr»
des représentants des ouvriers agricoles* !
d'augmenter la représentation des autres

• ouvriers et il pense qu'il faut soumettre les
8 eampngaes au même régime électoral que :;
f les villes. ï

M. Gladstone, toutefois, ne croit pas que |
eette résolution puisse recevoir son effet I
immédiatement. M. Collin demande l'a- j<
journement de la diseussion. M. Glads- I
tene déclare que le gouvernement regardera I
le vote sur l'ajournement, eomme contenant I
l'expression de l'opinion de la Chambre, 1

s lues parnéllistes et plusieurs députés décla- 1
rent qu'ils voteront l'ajournement, quoique 1

•t n'étant pas hostiles à la proposition Ar- 1
• nold. g

I L'ajournement est rajeiê par 108 voix i
x J eontre 137. §
8 i Après ee vote, M. Arnold «on»«nt & l'a- I

t | joaraement, fui est prononcé.

RUSSIE

ÎBesetdio d'un théâtre*

Saint-Pétersbourg, «1 mars. H

t Le feu s'est déclaré hier au théâtre Win- I
i ter Licadia, au milieu môme de la représeij' H

tation. B
On jouait la Périchole, et l'on allait ehan- M

ter le fameux due lorsque tout à coup une m
» langue de flamme jaillit sur la scène. P

Une panique épouvantable s'empara de* P
artistes et du publie. tv

Heureusement la salle était à moitié vide p
et artistes et spectateurs ont pu se sauver. H

Le théâtre est presque complètement dé^ P
trait. H

ITALIE i
Rome, 28 mars. f|

I/Àmmêe italienne ||

La Nuova knlologia vient de publier ua il
i article dû à la plume du colonel Marschi, ||

membre du comité d'état major. M
Après avoir démontré la nécessité de m

' compléter rapidement l'organisation mlli-- m
taire, d« façon que l'armée italienne pût t&

' être en mesure de prendre l'offensive, 1 é- K
i crivain déclare que l'Italie ne peut hésiter h ffî
 joindre ses forces à celles de l'Autriche et M
. de l'Allemagne eontre une alliance franco- M

russe, qu'il considère comme probable. 
Le colonel Marschi dit que la victoire du 1

1 nanslavisme constituerait un trop grand 
danger pour la civilisation européenne, m
aui serait, par ce moyen, menacé» d'un» 

» immigration de hordes semi-barbare». B|
Comme conclusion, le colonel italien dit aj

§
ue, à eause des tendances asiatique» de la 3Ê
lussie, l'Angleterre «era forcée de se join- pf

, dre à l'Allemagne, a l'Autriche et àl'ïtilie g|
dans une campagne contre la Russie. H

, S.e» d(jHf:rtlres de Ravènne H

; Rom», 22 mars. B
De» désordres sérieux viennent de «e pro* |J

duire k Ravenne, en Italie : Un certain H
nombre de personne» s'étaient réunies" pour H
célébrer l'anniversaire de la Commune d> H
Paris ; la police est intervenue et on a re* H

5 fusé d'obéir aux sommations d'usage. La H



troupe étant venue à son tour, il s'en est
suivi une collision dans laquelle un gen-
darme a été tué, et an autre sérieusement
blessé.

Un grand nombre d'arrestations ont été
faites.

GRÈCE
Tremblement de terre

Chio, SI mars.

Trois fortes seeousses de tremblement de
terre ont été ressenties la nuit dernière,
vers 3 h. 80 du matin.

La population affolée, s'est réfugiée sous
des tente».

V#i* le* dépêches de df-r» *«*•«**
heure à Sa troisième tsa.®*

Notre correspondant spécial MHM adiees*
îa lettre suivante :

Roanne, le 22 mars i.SM

Mon cher Directeur ,
Les bruits alarmants qui avaient

eours dans la journée d'hier n'étaient,
selon moi, que des ballons d'essai.

Les fabricants n'ont pas fermé et te-
nez pour certain qu'ils ne fermeront
pas.

Ce n'est certainement pas par gran-
deur d'âme ; mais il y a la question
d'intérêt qui se présente, impérieuse,
urgente pour quelques uns d'entre eux
et chacun doit s'incliner devant elle.

Je maintiens ce que je disais hier
que le renvoi des délégués a été une
maladresse de " la part des patrons :
mais ces messieurs ont cru devoir faire
acte d'autorité, aussi ont-ils réussi à
ajouter encore à la haine absolue des
ouvriers, ce qui, de prime abord, pa-
raissait difficile.

M. Bréchard est dans tous ses états :
peu lui importait peut-être de rester
quelque temps sans gagner de l'argent,
a la condition que ses collègues n'en

fagneraient pas non plus; mais aujour-
'hui que le travail a repris dans les

autres usines, il se ronge les ongles et
se voue à toutes les divinités infer-
nales.

M. Bréchard est dans la situation d'un
homme auquel on dirait : Aimez-vous
la volaille truffée f et à qui on servirait
après une réponse affirmative, des pom-
mes de terre en robe de chambre.

Quant aux autres patrons, ils sont
triomphants, ils en sont venus à leurs
fins, ils ont réduit les ouvriers par la
famine ; c'est digne de ee qu'on appelle
« Union de patrons. »

Les délégués ouvriers expulsés des
tissages, se sont groupés de nouveau ;
ils ne commettront certainement aucun
désordre, mais quel va être leur sort ?

Là est la question.
Il est certain qu'ils seront soutenus

par ceux qu'ils ont défendus pendant la
grève : mais cette situation ne peut du-
rer éternellement.

Les patrons les obligeront-ils à s'ex-

{
atrier, en leur refusant définitivement
eur s portes ? Je le3 en crois capables et

je les blâme d'autant plus que les délé-
gués n'ont agi en toute circonstance que
d'après les décisions des assemblées

P^i^uP^Çl^SVluers sont rentrés
sans avoir obtenu de concessions sé-
rieuses et je crois pouvoir vous dire
que si les négociations précédentes ont
échoué entre patrons et ouvriers, la
faute en est absolument à celui qui s'est
immiscé dans une question complète-
ment en dehors de ses attributions, qui
était peut-être le seul qui ne dit pas
s'en oecuper en raison même de ses
fonction, j'ai nommé M. le procureur de
ia République.

Je le prouverai dans l'historique de
la grève que je me propose de vous
donner à mon arrivée à Lyon.

Demain, je vous donnerai deux nou-
velles esquisses patronales ; la popula-
tion roannaise paraît assez satisfaite de
connaître individuellement les onze
grands seigneurs auxquels elle doit
deux mois de misère.

Henry LAPBYHB.

Le cercle des républicains socialistes
du 8- arrondissement a adressé, il y a
Quelques jours, la somme de 3o francs,
produit d^une collecte faite parmi ses

m
 Voici la lettre que le Comité central

da la «rêve vient de lui adresser :
Roanne, 16 mars 188».

Citoyens,
Nous avons reeu votre lettre dans la-

quelle vous nous envoyés la somme de
trente-cinq francs soixante-quatre cen-
times. , __

Mille fois merci, citoyens, de vos sympa-
thies et de la nouvelle preuve de solidarité
que vous BOUS adresses. ; ,

Dix ans de propagande active n auraient
pas autant fait pour la cause du prolétaire,
que cette grève qui dure déjà depuis trente-
six jours, et nous espérons qu'il nous sera
très facile de grouper la grande majorité
de la population ouvrière quand la crise
aura cessé. . ...

J» vous dis cela parce que je sais qu il
vous sera agréable de savoir que les tra-
vailleurs roannais ent enfin conscience de
leurs droits et qu'ils sauront, — nous 1 es-
pérons du moins, —faire leur devoir ea
attendant la lutte dernière.

Vive la Révolution sociale !
Veuillez agréer, citoyens, avee nos remer-

«lments, nos salutations le» plus frater-
tl _ 11 AS

Pour le comité central de la grève:
L'un des Secrétaires,

Le Trésorier, J. MORS.
MKÎHAUD, rue de la Berge, 18.

 — $— ;
SOUSCRIPTION

t$m LIS GRÉVISTES M BOMNI

Total de la S0« liste 546 75
Collecte fait» ehe» 1» cit. Mayoux

(St-Just), i 1» suite de l'enterre-
ment du «itoysn Favier » 50

Total de la 81» liste «â 85

Les correspondances et listes de souscrip-
tions doivent être adressées au citoyen

Michaud, trésorier, ru» de la Berge, 18,
Roanne.
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Grève des Ouvriers Cordonniers

Citoyens,
Nous portons à votre eonaaissanee que la

réunion du 28 courant a été absolument
nulle.

MM. les patrons n'ont pas daigné venir
discuter avec les délégHés de 10,000 ou-
vriers. Ils. refusent toute conciliation, toute
augmentation ; ils refusent même de réfor-
mer leurs services, et, à l'avenir comme
par le passé, vous perdire» une demi-jour-
née pour aller «hercher ou readre votre tra-
vail.

Les patrons veulent le conflit : à vous da
leur répondre.

Lundi, 27 courant, réunion salle da l'Ely-
sée, a 8 heures da soir.

Pour la «ommisston :
Ds&SBMOND.

SIËH 1B0DWEB8 «MBS

La grève continue.
Contrairement à l'espéranee de ïa Com-

mission, une faible minorité des patrons se
sont présentés; devant l'absence de la ma-
jorité, aucune décision n'a pu être prise.Ce»

sion de ia majorité des patrons; celte déci-
sion est conforme aux intérêts do la corpo-
ration.

La Commission remercie tous nos pa-
trons qui ont répendu à notre appel. Ces
patrons ont fait preuve de bon vouloir.

Mais devant l'absence totale de leurs
collègues, ils ont été froissés de leur indif
férence.

La réunion qui a eu lieu, à 8 heures du
soir a, une fois encere, à l'unanimité, voté
la continuation de la grève.

Plusieurs membres de la Commisbion de
la grève sont déjà assurés de travail.

Dans plusieurs maisons de Lyon, malgré
la déeision de plusieurs de nos patrons,
qu'aucun membre de l'administration ne
travaillera dans leurs chantiers, leur exis-
tence est assurée quand même, après la
grève.

Un premier versement a été fait par la,
chambre syndicale des ouvriers corâiers de
Bourg-de-Péage , et Romans (Drame). La
sparterie de Vaise , les chantiers de la
Buire, la maison Chevalier et Grenier, les

ateliers des mouleurs en fer, la cham-
bre syndicale des serruriers de Lyon, la i é-
dération des chambres syndicales lyonnai-
ses, dont le siège est rue Grolée, 38, les mé-
caniciens et similaires, le Cercle des Tra-
vailleurs du 3° arrondissement.

La Commission de la grève remercie tous
ces syndicats, la Fédération, tous les ci-
toyens qui nous prêtent leur précieux con-
cours et qui reconnaissent que notre de-
mande est juste et légitime.

Pour la commission,
Le secrétaire, L. MA.TBA.Y.

Adresser les listes et les correspondance»
au citoyen Bourdon, trésorier, grande rue
de la Guillotière, 183, au siège d» la cham-
bre syndicale.

 —» .

Le Salon

M. d'A»v*lï. — Trois- petits ta-
bleaux. — Les enfants ont les préféren-
ces de M. d'Apvril ; il les voit du reste
avec un sentiment très délicat et les
peints grassement et largement.

M* «le BouelierviSIe. — (Mention
honorable à Paris).— Je n'y comprends
plus rien : cette petite femme préten-
tieuse qui visite ces pauvres d'occasion,
a obtenu une mention.

Le second tableau de M. de Boueaer-
ville, qui est encore moins bon, obtien-
dra certainement une médaille.

C'est ce que l'on peut appeler l'article
de Paris.

M. de|Boucherville nous avait donné
des tableaux bien meilleurs que cela.

M. Brunet-IIouartl. — Chiens et
loups.— Bon petit tableau. L'action y est
en plein. Les chiens vont attaquer, et le
loup, poils hérissés, les attend fière-
ment. Mais dans le fond du tableau, le
piqueur arrive avee du renfort.

C'est bien défini et peint avec tout
l'entrain que réclamait la situation.

Louis Carirand.- Après la pluie.
— Effet du matin à Saint-Paul. — M.
Carrand possède le secret des effets. Les
tons nacrés de son tableau , Après la
pluie, font très bien, et son second ta-

. bleau est tout aussi réussi. Mais il me
semble que la facture est un peu large
pour des toiles d'une aussi petite dimen-
sion.

M. Caston* — Lee falaises à YU-
tcr-tur-Mer. — C'est très habilement
brossé; mais cela me paraît très mince.
La mer est plus profonde et la vagae
est plus imposante que cela.

M. «le Cnrzon. — Aux bords du
Gardon. — Le motif est bien choisi,
bien dessiné, et la couleur grise qui

S eut ne pas être vraiment locale, lui
onne, en tous cas, un air de parfaite

distinction.
M. Dameron,- Rentrée des mou-

tons le soir, — Cela ressemble à une
étude faite dehors. C'est certainement
un des meilleurs morceaux de paysages
du salon. La commission de la Société
des Amis-des-Arts a cru devoir plaeer
le tableau dans la salle des dessins.

Il n'y a pas de mal à cela : on n'est
pas forcé de savoir ce que e'est que de
la peinture.

KLarî £>aut>lj$sBy* — Le Pont de
Rouen. C'est une jolie earte de visite.

M. CktUièifcàet* ™ L'Orage. — Une
ti ôo jolio éîudô, peints àVûô un entrain-
tout à fait orageux. Cela nous fait vrai-
ment désirer voir l'année prochaine
quelque chose de plus important.

M* Harpfgniea. — Deux jolies
études et une aquarelle (FHeure de la
bécasse) qui a une grande allure. Ce
sont les marchands de Paris qui, je
pense, envoient les morceaux de répu-
tation. Il est bien regrettable que la
Société des Amis-des-Arts ne cherche
pas à attirer, à Lyon, des œuvres plus
importantes venant des artistes eux-
mêmes. Ce sont les marchands qui ont
les meilleures places, et qui exploitent
le plus notre salon.

M. lîefaux. — Le Moulin de Cer-
nai/ est bien ; mais le Printemps me pa-
raît un peu lourd. Les tableaux de M.
Defaux me paraissent peints égalemeat;
il produit beaucoup et facilement, mais
certainement au détriment de l'étude
intéressante de la nature.

M. BH-ÎIÏOUSM. — L'Hôtetier dans
Vembarras — ou VAuberge pleine. —
Tableau bien composé, il y a du mou-
vement, les petites figures sont soignées
et quoi qu'il n'y ait pas la dedans des
qualités sérieuses de peintre, je com-
prends que ee genre de tableaux ait du
succès.

Mlle Humbert>Soulary. — Sous
fr0,-j, __ C'est étudié, il y a des qualités
de coloration très natures et d'une bon-
ne fraîcheur. Le motif est charmant.

M.Lensyep. — Bateaux dans le
port de Dieppe. — M. Lansyer est une
réputation et ce petit tableau en est la
meilleure preuve : c'est ferme de des-
sin, correct, d'une couleur sobre. On
sent vraiment le goudron et l'air de la
mer vous frôle les moustaches. J'aime
moins le second tableau de M. Lansyer
qui ne paraît vraiment pas être du mê-
me auteur.

M. ci M,w Armand Lelenx. —
Ne m'en voudrons pas certainement de
les unir. C'est vrai, toutes les fois que
je viens au Salon, je retrouve M. et Mme

Leleux, inséparables (deux pigeons s'ai-
maient d'amour tendre), tellement ani-
més des mêmes sentiment, tellement
doués des mêmes qualités, que je serais
désolé de les séparer. Gens d'intérieur,
il faut avouer qu'ils les peignent avec
beaucoup de talent et de charme ; si
M. Leleux a le pinceau plus ferme, M""
a plus de souplesse dans l'exécution et
peut être plus de charme dans la com-
position.

M. Ii©abet.—-Portrait de M"' F...
— Le trait est peut-être un peu mince;
mais je crois que cela rentrait dans le
caractère du modèle.

Fermement dessiné; eela doit être
très ressemblant.

M. Martin Jacques. — Table de
Fruits. Il est regrettable que ce tableau
n'ait été mieux placé, mais, autant que
nous avons pu nous en rendre compte,
il est certain que c'est une bonne chose.

Riche de composition, bien peint,
d'une couleur un peu à la Vernay, les
fonds paraissent à distance un peu
noirs.

Ce qu'il y a de eertain, e'est que ce
tableau est un des rares tableaux de
fruits qui méritaient une bonne place.
Pauvre commission!

M. Médard. — Roses. — M. Mé-
dard continue les affaires de la maison
Reynier. C'est dessiné correctement à la
façon éeolier. Les roses sont plus sou-
ples et plus légères que cela.

M»' Puyroeb.e-TVagmer.-J/ois-
son de Mai. — Quel préfet de l'empire
Madame Puyroche-Wagner aurait fait.
Quelle poigne 1 II y a certainement du
talent. C'est bien composé, bien défini,
mais c'est peint d'une façon trop déco-
rative pour un tableau. C'est lourd, pré-
tentieux. Pauvres fleurs 1 Je compren-
drais qu'on peignit de cette façon une
bataille ou des blocs de pierre. 5

M. Reynault. — Un coin de rue
de Scutari. — Un tout petit tableau,
un vrai bijou. C'est peint avec de la
bonne pâte et de la bonne manière.
C'est dessiné avec ua esprit et une cou-
leur locale vraiment ravissants. Je re-
grette de ne pouvoir m© payer cette pe-
tite toile.

Rï* Rey EÏ»WÏÏ«1 B®«»*»«»«»!I _. TTne
ferme, effet d'orage. — Elè^e de st.
Ravanat. Une jolie impression qui me
rappellerait plutôt les les leçons de M.
Achard.

(A suivre.) M.

 ^ i ,

PANORAMA DI PBRRACHB
Cours du Midi (côté Rhône)

Tous les soirs, à 8 heures, représenta-
tion.

Jeudis et dimanches, matinées à 2 heu-
res 1|2.

Instruire en amusant, voilà I» problème
qu'à résolu M. Labatut, directeur des pano-
ramas mouvants, et il a pleinement réussi,
car le public lyonnais répondant à ses nom-
breux sacrifices, se presse en grand nombre
aux portes de ce coquet théâtre, où l'on
voit se dérouler seus les yeux émerveillés

du spectateur, le» différentes péripéties du
travail des mine» ainsi que de la manipu-
lation du fer.

Ces toiles merveilleuses sont toutes dues
au pinceau du célèbre Robecchi, artiste de
talent dont l'éloge n'est plus à faire.

Ces chefs-d'œuvres animé» par le réper-
toire d'un orchestre d'élite, ne peuvent
manquer d'attirer un public nembreux.

THEATRE de la GAITÉ (T, rue Diderot)

Lundi prochain, 27 mars, aura lieu à ce
eharmant petit théâtre la première repré-
sentation de Le Lion amoureux, pièce
patriotique en cinq acte, de François Pon-
sard, et de Concierge et Portière, vaude-
ville en un acte.

Ce spectacle extraordinaire est donné au
bénéfice du régisseur, M; Duriez .

SP£eTA£LES 30 23 MRS ISIS
©E'samiel.-Tïaé&ês»

7 h. Ii2. — Faust.

%'feéfefea*» fc»; <D4ïes)fttnà
7 h. Ip3. — Les Petits oiseau».
Jonathan.

Panorama» S.Bopuïaii?es et rc»©n-
vants (Cours du Midi, côté Rhône)

Tous les soirs à 8 heures, brillante repré-
sentation.

Dimanches et jeudis, matinées à 3 heares.

Aleaie».* (Rue de Sèm)
fous les dimanches, lundis et jeudis,

soirée dansante, parée, masquée ©t tra-
vestie.

Tous les samedis bal masqué,

Le ministre de la guerre a décidé que
cette année les manoeuvres de brigade
avec cadres seront exécutées avant les
manœuvres d'autemne, pour l'infante-
rie et la cavalerie. Les manœuvres de
l'infanterie auront lieu de préférence
sur les terrains où devront être exécu-
tées les manoeuvres d'automne, lorsque
les distances à parcourir ne seront pas
trop considérables.

Les examens des aspirants au certi-
ficat d'aptitude à la direction des écoles
maternelles ont eu lieu jeudi et vendredi
derniers à Lyon.

Sur quatorze aspirantes qui se sont

Erésentées, une seule, institutrice à
yon, a obtenu ce titre.

Lord Lydns, ambassadeur d'Angle-
terre, a traversé, eette nuit, notre ville
par le train rapide 1, se rendant à Men-
ton.

II a pris son repas au buffet de la
gare de Perrache.

La Compagnie des Mouches vient
d'organiser un service régulier entre
l'écluse de la Mulatière et celle de nie-
Barbe.

M. Scordel, conducteur de* ponts et
«haussées de 3* classe, détaché au ser-
vice du ministère da la guerre pour être
employé aux travaux de défense de la
ville de Lyon, sera attaché dans le dé-
partement de Saône-et-Loire au service
des études et travaux du chemia de fer
de Chagny à Auxonne,en remplacement
de M. Dore, chef de section appelé à un
autre service.

ï»»«®©ffl en tMÏFamaÉtoia

Hier est venu 'aev«s»t u tHhnnai cor-
rectionnel le procès en diffamation in-
tenté par noire collaborateur H. Albert,
au sieur Pichet aîné, fondeur à Lyon.

Après une éloquent© plaidoierie de
M* Burnier, et une piteuse réplique de
Ma Faugier, défenseur du sieur Pichot,
celuici a été condamné, pour diffama-
tion envers M.. Albert, à &0fr. de dom-
mages-intérêts, à 1§ fr. d'amendes et
aux dépens.

Nous regrettons que la loi s'oppose à
la reproduction de o§s débats; nous
aurions été si heureux de mettre sous
les yeux de nos lecteurs la plaidoierie
grotesque de M. Faugier, ancien rédac-
teur de la Décentralisation et avocat
du sieur Pichot , membre du Comité
central. „____

Nos lecteurs n'ont point oublié l'ar-
restation d'un nommé Lejeune, inculpé

d'avoir, dans la mois de janvier der
nier, commis une escroquerie au préiu*
dice de la compagnie du P.-L-M.

Un ballot avait été envoyé de Lyon à
Grenoble .contre remboursement. pe«
de jours après, l'envoi d'avis de rem
bourse aient revenait à la gare expédf
tive sur du papier avec l'en-tôte P *
L.M.

 r
'*

Qui avait remis ce ballot au chemin
de fer ?

Les soupçons s'étant portés sur Le-
jeune, celui ci fut immédiatement »/
rêté.

Mais c'était encore une fausse piste
et l'innocence du prévenu vient u'être
reconnu.

Il a été remis en liberté hier matin
après deux mois de rigoureuse préven-
tion.

IL® Criin.® do Cîa&^onoat

Nouseroyons savoir queMM.Farge» et
Fontanal sont disposés à poursuivre de-
vant les tribunaux compéteals, l'auteur
de leur arrestation.

On se rappelle que ces dewx malheu-
reux ont été conduits, à Lyon, les mains
attachées et la chaîne au cou.

De plus, ils ont dû subir, touît le long
de la route, les outrages d'une popula-
tion qui eroyait avoir sous les yeux des
bandits redoutables.

Dans la journée d'hier, ver» trois
heures, un jeune enfant de six ans, le
nommé Delphin Pellat, demeurant chez
ses parents, marchands de nouveautés,
rue Centrale, a été renversé dans cette
rue par un fiacre, dont il n'avait pu se
garer à temps.

Une des roues lui a passé sur le corps,
mais sans lui faire aucun mal. Relevé
par des passants, il a été parleurs soins
reconduit au domicile de ses parents.

La femme Corbet, âgée de 56 ans,
ménagère, demeurant rue de Bonnel,
atteinte d'aliénation mentale, a été ad^
mise d'urgence k l'asile de Bron.

Sa folie avait pris dans ces derniers
temps un caractère dangereux pour la
sécurité de ses voisins.

Dans la soirée d'hier, un vieillard de
soixante-dix-huit ans, le sieur Fawre, a
été renversé par une voiture, dans la
rue du Bourbonnais , et contusionné
asses gravement. M. Faure a été trans-
porté dans son domicile, à la Demi-Lu-
ne. Un médecin a été appelé et a déclaré
que l'état du blessé était très grave.

Hier, dans l'après-midi, un canton-
nier était occupé a arroser la voie pu-
blique, près du pont de la Guillotière,
quand tout à coup il se sent mordu à la
cuisse gauche par le chien du marchand
d'oiseaux qui est installé sur le quai d«
la Charité, tout près de là.

Ce chien a été immédiatement mis à
l'attache, et procès-verbal a été dressé
contre «on maître.

L'autopsie du cadavre du nouveau-
né, trouvé sur un tas de mâchefers,
dans l'avenue du Château, a été exa-
miné hier par les médecins au rapport.

Il résulte de cet examen, que l'enfant
du sexe féminin, était né viable.

L'état de putréfaction du cadavre n'a
pas permis d'établir si la mort devait
être attribuée à un crime.

»o« malfaiteurs restés inconnus ont
tenté, dans la nuit d'avant-hier, de s'in-
troduire à l'aide d'«sCalade, dans le
presbytère de Taponas, près Viîlefran-
che. Le curé réveillé par le bruit «'est
levé aussitôt et a mis en fuite ces indi-
vidus.

A la suite d'une querelle de ménage,
le sieur L... s'est précipité sur sa fem-
me avec une telle violence, que celle-ci
a eu le bras gauche fracturé et a dt
être admise d'urgence à l'hôpital de la
Croix-Rousse.

L...,aété éeroué sous l'inculpât;.en
de eoups et blessures.

La nuit dernière, MM veuve Demare,
demeurant cours Vitton, *lt>, s'est sui-
cidée à l'aida de deux réchauds de
eharbon de bois qu'elle avait allumés
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LA FIGURE DE CIRE

M. Liénard, le père de Oabrielle
était mort presque subitement; il y
de cela cinq mois. Sa veuve, malgré les
avantages qui lui avaient été faits lors
de son mariage, et se basant sur un tes-
tament en sa faveur, avait eu l'auda-
eieuse prétention de s'emparer de toute
ïa fortune du commerçant décédé. Mais
ia justice avait été prévenue. L'absence
cïe la fille unique de M. Liénard ayant
été constatée, le juge de paix, était venu
et avait posé les scellés. Pins tard la
maison ù". corpmerce avait *;té vendue.

Un compte ûe boeceusioa .--'\ :-it été
établi ei tayettve s'était vue contrainte
de verser entre les mains d'un u^t^ra
la part d'héritage revenant de droit a
aabrielle Liénard.

Maison disait que ia veuve atefcaït
'ait la part du lion, et qu'an ejoineqt
atiême de la mort du commerçam, elle
j'était emparée de toutes les valeurs
nobilières qu'elle avait fait disparaître.

Les cn'oses en étaient 4&. Depuis que

Gabrielle avait quitté Orléans, on n'a-
. vait plus entendu parler d'elle. On sup-

posait seulement qu'elle était à Paris.
L'inspecteur de police s'intéressait

i
trop vivement à Gabrielle pour ne pas
écouter ce qu'on lui racontait avec la
plus grande attention. En sffet, tout
cela était très sérieux.

Bien qu'il n'apprit rien touchant l*é-
vènement d'Asnières, il s'applaudissait
d'avoir eu l'heureuse idée de faire le
voyage d'Orléans. Evidemment, Ga-
brielle ignorait la mort de son père et
ne pouvait savoir, naturellement, que,
par suite de ce décès, elle avait une
somme plus ou moins importante à
toucher.

— Toilà ce que je pourrai lui dire le
 jour où je la retrouverai, pensait-iL

Cette fois, c'est un service direct qu'il
allait rendre à la jeune fille. Ne deman-
dant, ne cherchant qu'à lui être utile, il
était enchanté. Enfin, à côté de tous ces

, déboires, il éprouvait une satisfaction.
T Une voulut pas quitter la villa sans
s avoir yu le notaire chez lequel était dé-
» posé l'héritage de Gabrielle. L'officier
- ministériel le reçut d'autant mieux q u'il
- lui donna l'assurance qu'avant peu il

™nerait- C0,?Q?itre l'adresse à Paris de
3 mademoiselle Liénard.

t de «SPîï&f^ ^îr"? avait la discrétion
lui 7,^5' M&rt Ies questions que
™ir Ie Bot*"*, il ne lui dit rien des

i malheurs de la jeune fille.
 6S

L.e soir, il reprit la routa dâPài is
: L,e lendemain, il alla porter É*Û ran

! passé une partie de la nuit à le rédi-

Ce rapport était l'aveu, humiliant
; pour lui , de son insuccès. Mais s'il
, n'avait pas réussi, il eut au moins cette

eonBolatios d'apprendre que les plus
habiles parmi ses collègues n'avaient
pas été mieux favorisés que lui.

Faprête ce qutl entendit dire, il - ^_

prit que la ténébreuse affaire d'Asniè-
res allait être de nouveau abandonnée.

— C'est bien, se dit-il, quand il fut
sorti des bureaux de la préfecture ; mais
je ne l'abandonne pas, moi ; je la pour-
suivrai quand même. Seul, j'irai jus-
qu'au bout.

Il faudra bien que je parvienne un
jour à pénétrer ce mystère.

En attendant, je vais, dès aujour-
d'hui, me mettre à la recherche de ma-
demoiselle Gabrielle ; je me donne trois
jours pour la retrouver.

I

LA. LôflATAIRB PALE

Après avoir laissé la malle contenant
ses effets chez un marchand de vin,
comme nous l'avons raconté, Gabrielle
se mit aussitôt en devoir de chercher un
logement. Elle passa successivement
devant plusieurs hôtels sans oser y en-
trer. Elle éprouvait une sorte de crainte
qui la faisait reculer. Alors elle pour-
suivait son chemin, marchant lente-
ment, en continuant à regarder à droite
et à gauche. C'est ainsi qu'elle parcou-
rut plusieurs rues qui aboutissent à l'a-
venue de Glichy. Le temps se passait et
elle commençait à se sentir fatiguée.

— Il faut pourtant que je me décide,
car la nuit ne tardera pas à venir, se
dit-elle.

A ce moment elle m trouvait dans la
cité des Fleurs.

Soudain, ses yeux tombèrent sur un
écriteau sur lequel elle lut : Jolie petite
chambre à louer.

Elle examina la façade de la maison,
qui avait une assez belle apparence, et
n>îut-pas de Pein9 à reconnaître que ce
P- était ni un hôtel, ni une maison meu-
Dî.ée.

— Oui, pensa-t-elle, e'est là que j'ai-
merais demeurer.

Cette fois, elle n'hésita plue. Elle en-

tra daps la maison, et, s'adressant à la
concierge : '

•— Madame, lui dit-elle, je viens pour
la chambre meublée qu'il y a à louer
dans votre maison.

La femme la regarda dans les yeux,
puis ayant probablement jugé qu'elle
n'avait pas affaire à une de ces créatu-
res qu'on ne saurait recevoir dans une
maison bien tenue, elle demanda :

—- Est-ce pour vous que vous voulea
louer î

-— Oui, madame.
•— Vous êtes seule ?
—• Seule.
— Comme vous êtes pâlie ! Est-ce que

veus êtes malade ?
— Non, je me porte bien maintenant;

mais je sors d'une longue et doulou-
reuse maladie.

— Ça se voit. Vous êtes ouvrière ?
— Oui.
— Où travaillez-vous ?
— Nulle part, en ce moment. Mais je

sais travailler ; je ne serai pas long-
temps, je l'espère, sans trouver de l'ou-
vrage. Heureusement, je possède une
petite somme d'argent qui me permettra
d'attendre un peu.

— Eh bien, reprit. la concierge, vous
me plaises, vous avez l'air très conve-
nable et je vous crois honnêie. La
chambre meublée est à moi ; si el le vous
convient, je ne demande pas mieux que
de vous avoir pour locataire.

— Quel est le prix de la Chambre ?
— Pas trop ciier : vingt-cinq francs

par mois.
— Voulez-vous me la faire voir ?
— lame, vous ne pouvez pas louer

sans cela.
Elles montèrent au troisième étage,

qui était le dernier. La jeune fille en-
tra dans la chambre meublée. C'était
une toute petite pièce, mais carrée, pro-
pre, fraîchement décorée, meublée con-
venablement.et surtout très bien éclairée.

Gabrielle ce montra aussitôt satis-
faite. En effet, elle ne pouvait rien dési-
rer ae mieux, Elle ouvrit la fenêtre, qui
donnait sur des jardins et des terrains
inculte.

— Ah! dame, fit la eoneierge, vous
n'aurez pas la vue sur la rue.

— Oh 1 je n'y tiens nullement, fit Ga-
brielle,

Et un sourire doux et triste effleura
ses lèvres.

J'aurai sous les yeux des arbres, les
champs et les belles fleura de ces jar-
dins, reprit- elle.

— C'est vrai. Ici les fleurs ne man-
quent pas; autrement, nous ne serions
pas dans la cité des Fleurs. Ainsi, la
chambre vous convient?

— Beaucoup.
—• En ee cas, vous pouvez venir

quand vous voudrez.
— Je la prends tout de suite, mada-

me. Je vais vous donner le prix du pre-
mier mois.

-r Et vos effets?
— J'ai laisssé ma malle dans une

boutique eu haut de l'avenue de Clichy.
Je vais tâcher de trouver quelqu'un qui
me l'apportera ici.

— S il en est ainsi, vous n'avez pas
besoin de vous déranger; mon mari ne
tardera pas à rentrer. Dès qu'il sera ar-
rivé, il ira avec vous, et c'est lui qui
appoitera votre malle. Venez vous at-
tendrez dans la loge.

Une heure après, Gabrielle était ins-
tallée dans la petite chambre qu'elle
venait de louer cité des Fleurs.

Ce soir- là, elle partagea le dîner des
concierges ; il ne lui avait pas été pos-
sible de refuser l'invitation de sa pro-
priétaire, qui était réellement une trèe-
bonn§ femme.

Bèsle lendemain, la jeune fille songea
à l'emploi qu'elle devait faire de son
temps.

— Si, comme je le crois, se dît elle,

îa misérable qui m'a volé mon enfant
demeure dans ce quartier, je finirai par
la rencontrer un jour ou l'autre. Mais,
pour cela, il ne faut pas que je reste en-
fermée ici entre ces quatre murs.

Il est eertain qu'il faut que je tra-
vaille, que je gagne ma vie, puisque je
veux vivre; seulement je puis bien con-
sacrer quelques jours à chercher, tout
en rae mettant en quête de trouver de
l'ouvrage.

Mais n'importe, même quand je tra-
vaillerai, je prendrai tous les jours trois
ou quatre heures pour me livrer à mes
recherches.

Retrouver mon enfant ! c'est la seule
raison que j'aie d'exister. Voilà le but
de ma vie. Hélas! si ce n'était pour
cela, si je ne n'avais pas cet espoir,
pourquoi vivrais-je ?. . . Les heures que
je perdrai dans la journée, je les pren-
drai sur celles de la nuit. J'ai mis en
Dieu tout mon espoir ; il me conservera
la force, le courage et ia santé dont j'ai
tant besoin.

Gabrielle venait de se tracer sa ligne
de conduite. C'était là tout l'arrange-
ment de sa vie. Elle ne voyait pas au-
tre chose dans l'existence nouvelle qui
commençait pour elle.

Il était huit, heures du matin. Elle sor-
tit Toute la journée elle erra, comme
une âme en peine, a travers les rues des
Batignoïîes, rie Montmartre et des Ter-
nes. Elle rentra le Pftir. h 1« nflit- Elle
se soutenait k peine,, Ej# uvai| les
jambe» brisées.

— Ce n'est rien, se dit-elle, il faut
bien que je m'habituo à la f>tiarue. Le
lendemain ei les jouis suivant* elle re-
commença sa promenade à travers les
rues. Le soir elle na se sentait plus
aussi fatiguée. Ses pieds .étaient moins
sensibles à la dureté du pavé. Comme
ells l'avait prévu, s©n corps et ses mem-
bres s'habituaient à la fatigue des mar-
ches forcées. ta ?««iwr*»j



dans sa chambre, après en avoir fermé
hermétiquement la porte. .

Cette malheureuse femme, restée in-
consolable de la perte de son mari,
avait plusieurs fois déjà manifesté 1 in-
tention d'en finir avec la vie.

Le commissaire de police du quar-
tier a procédé aux constatations d'usage

Hier vers midi, un feu de cheminée
s'est déclaré dans l'appartement de M.
Riotoi, rentier, cours du Midi, 38.

H a été éteint presque aussitôt par
deux citoyens dévoués, accourus à la
première alarme.

T p 21 mars courant, vers huit heures
Pt demie du matin, le nommé Etienne
v. âsré de 62 ans, fabricant de bijou-
terie rue Mercière, 32, s'est donner la
mort en se tirant un coup de revolver
dans la tempe droite.

La balle est sortie par îa tempe gau-
che et, après avoir traversé un carreau
de vitre, est allée se perdre dans la
eour.

La mort a été insïantanée.
C'est dans son bureau, situé au 8*

étage, que B... s'est suicidé.
La cause de se suicide serait attribuée

à une maladie nerveuve dont ce mal-
heureux était atteint depuis longtemps,
maladie qui lui causait de très vives
souffrances.

Société de Roconr» mntnel»

MM. les présidents et MM. les mem-
bres des bureaux des Sociétés de se-
cours mutuels, sont priés d'assister à
une réunion qui aura lieu, demain ven-
dredi, M mars, à S heures du soir, mai-
rie du premier arrondissement, place
Sathonay.

Cette convocation est faite par les dé
légués nommés dans une réunion d'ini-
tiative, composée de plusieurs sociétés
de secours mutuels.

ORDRW DU JOU» :

1* Communication des démarches fai-
tes, relativement au projet de loi sur
les Caisses de retraites ;

8- Lecture des réponses de MM. les
députés et sénateurs du Rhône ;

8- Décision à prendre pour une pro-
chaine assemblée générale des Sociétés
de secours mntuels et de caisse de re-
traites.

Pour les délégués,
Charles RBY.

®oaa de» ÏSeoïe»
Tous les administrateurs de la Soeiété

sont convoqués d'urgenee pour vendreli,
24 courant, à 1 heures i\2 du soir, au siège
ie la société, rue Dubois, 18

Levée de la boite de l'établissement du ci-
toyen Clémençon, aux Gkarpennes, par le
eiteyen Ravel, 17 fr. 50.

JSeeiété I*Ml$mtIrcopique
Ardéchoise

L'assemblée générale semestrielle aura
lieu dimanche prochain, 26 mars, à une
heure précise du soir, au palais de la Bour-
se, salle des réunions industrielles.

Tous le» sociétaires sont tenus «l'y assis-
ter étant porteur de leur livret.

CHA.STi.«NIKR

Ee congrès des comptables aura lieu à
Paris les 26, 27, 28 et 29, Hôtel des Cham-
bres syndicales, rue 4e Lancry, à 8 h. 1[2
du seir.

Tii> international de îlowr&oïn
Soeiété de tir de Bourgoin-Jâilleu. — 4-

eoneours international de tir, les 26, 87, 28
mars, S, 8, 4 avril.

Armes de précision, distance 860 mè-
tres.

Fusil de «hasse sans hausse ni visée, ni
double point de mire, distance $00 mè-
tres.

Société de la, jeune libre-pensée
social® de' Lyon

Les commissaires de propagande des six
arrondissements sont invités à se réunir
le samedi 25 mars, chez M. Teyre, rue
Pierre- Corneille, 168. — Urgenee.

Le secrétaire, M. PBTRARB.

Basses*© de ILyesa et de ia Loi*?©

Les délégués des créanciers ont l'honneur
de porter à la connaissance de MM. les
créanciers la communication ci-après :

« Aux termes du projet du Concordat, les
« créanciers de la Banque de Lyon et de la

c'Loire recevront 1" remboursement de leurs
« eréances, dans les conditions suivantes :

« io En argent payé immédiatement après
t la clôture du Concordât, OlO 33

t E» argent doiit lé paiemont est ga-
« ranti dans l'année , 0^0 10

t Soit espèces , ÛTQ , 43
« 2" En actions de 500 fr. entièrement

« libérées et au porteur, de la nouvelle
« Société, qui seront délivrées au jour
« de la clôture du Concordat, 0^0 42

« Soit espèces et titres, 0^0 84
« Le surplus qui est de 16 0[0 restera à

« payer au fur et à mesure des rentrées
« éventuelles de la liquidation, et est gagé
« par les sommes à recouvrer sur les débi-
« teurs divers, par les diminutions éven-
« tuelles du passif, et en sus, par une ga-;
« rantie donnée par la nouvelle Société,
« jusqu'à concurrence de 750,0CO francs en
« cas d'insuffisance dos sommes recouvrées.

La Commission siège tous les jours de
t» heures à midi et de 2 heures à 6 heures,
afin de recevoir les adhésions de MM. les
créanciers au prejet de Concordat et de
leur fournir toutes ]«» explications dési-
rables.

Tribunal correctionnel de !Ly©n

Hier est venue dev mt le tribunal correc-
tionnel de notre ville, la poursuite dirigée
eontre le sieur Faurt1 s, pour abus de con-
fiance et escroquerie :<u préjudice de M. R.,
habitant la commune de-Montchat.

L'odyssée de Faur >ix est assez curieuse :
d'abord gendarme, puis commerçant mal-
heureux, gardien de la paix pendant onze
mois, et enfin, attacha à la police de sûreté,
Fauiax d'une inconduite notoire, se fit ren-
voyer successivement de tous cts emploi»
et se trouva bientôt sur le pavé.

C'est alors que, mettant en usage les frues
employés par ceux qu'il avait autrefois ar-
rêtes, il alla trouver le sieur R..., proprié-
taire à Montchat, et se fit remettre une
obligation de chemin de fer, qu'il devait
vendre pou» le compte de ce deraier et sur
laquelle il devait garder, à titre de prêt, la
somme de 80 franes.

Faurax rendit cette obligation et en garda
le montant, soit 865 francs.

C'est en raison de ce fait, constituant le
délit d'abus de confiance, qu'il s'asseyait
hier sur les bancs de la correctionnelle.

Le tribunal, peu satisfait par ses explica-
tions, l'a condamné à 2 mois de prison et
25 franes d'amende.

A la m«me audience est venue l'affaire
d'outrage public à la pudeur, dont nous
avons entretenu ries lecteurs, le 80 janvier
dernier.

Les inculpés, quatre je mes gens habitant
les Charpennes, ont été condamnés à des
peines variant entre 15 jours et 6 mois de
prison.

Conseil da gaeirre d« Lyon.

Le eonseil du gouvernement militaire de
Lyon, dans sa séance, du 21 mars 1832, sous
la présidence de M. le lieutenant colonel du
105» régiment d'infanterie, a rendus les ju-
gements suivants :

i» P. Louis, cavalier de S - «lasse au 9" ré-
giment de cuirassiers, reconnu coupable
de vol de divers objets au préjudice des hé-
ritiers de feu M. Burlin, de sou vivant lieu-
tenant au 9 cuirassiers, a été eondamné à
un jour de prisen (circonstances atténuan-
tes admises). .

2» Antoine -Pierre Sadon, soldat de 3-

classe au 131* régiment d'infanterie, re-
connu coupable de mise en gage d'effets de
petit équipement, a été cendamné à deux
mois d'emprisonnement.

S» Joseph -Jules Roussel, soldat de 2- classe
au 22* régiment d'infanterie, reesnnu cou-
pable de désertion à l'étranger en temps de
paix, a été condamné à deux ans de tra-
vaux publies.

Ministère publie, M. le lieutenant Benoit,
du 96' régiment d'infanterie.

Défenseurs, M - Minard, pour P. Louis;
M - Patrieot qour Sadon, et M - Peala pour
Roussel, tous trois avecats à Lyon.

E ÏP m Ira. ITI'JMKM »S

TRAITS ÂNGLO FRANÇAIS

Saint-Etienne. — On annonce pour le
30 mars la réunion, à Paris, d'un congrès
des Chambres de commerce qui sont hostiles
à la reprise des négociations avec l'Angle-
terre sur la base de l'ebandon des droits
spécifique^

Il s'agit d'une protestation centre les ré-
centes délibérations des Chambres de com-
merce de Lyon, Saint-Etienne et Bordeaux.

Il y a donc utilité à reproduire l'invitation
suivante à la Chambre de commerce de
Saint Etienne :

« Les fabricants de rubans chefs d'ate-
liers, ouvriers tisseurs, sont invités par îa
Chambre de commerce à signer, le plus
promptement possible, les pétitions au'elle
fait circuler. Cette pétition est deslï iée à
être envoyée à M. le président de la Répu-
blique et i MM. les ministres, pour les in-
viter à vouloir bien renouer les négociations
commerciales avec l'Angleterre dans les
conditions des traités de 1860.

« Que les intéressés se hâtent de remplir
les feuilles, car les industriels ont provoqué
de leur côté un vaste pétionnement. »

Hier matin, a huit h»ures, la femn e de
M. Lerat, marchand de primeurs, place
Cbavanelle, a failli être victime d'un vol
audacieux.

Son mari était sorti depuis un moment,
lorsqu'un individu entra chez elle et lui de-
manda de lui remettre un billet de cent
francs pour son mari, qui en avait besoin
pour faire un achat.

Mme Lerat soupçonnant une escroquerie,
invita l'individu k attendre un instant. Elle
allait disait-elle, chercher la somme de-
mandée.

En réalité, son intention était de requé-
rir un agent de police; mais l'individu qui
avait sans doute flairé la chose, prit immé-
diatement la porte et disparut.

. Il n'a pu être retrouvé.
La police a découvert ce matin l'auteur

d'an vol de 1,000 fr. commis pendant la soi
rée de dimanche à lundi, au préjudice et au
domicile des époux Blochet, marchands de
meubler, rue Violette, 4.

Le malfaiteur n'est autre qu'un neveu des
volés, il se nomme Claude Sauvignet, âgé
de 21 ans et demeure à Yalbenolte, dans la
famille.

C'est lui qui, profitant d'une absence des
époux Blochet, s'est introduit dans leur
magasin et a mis leur caisse en pillage.

Après des dénégations énergiques, il a
fini par avouer sa culpabilité et par dési-
gner une cachette où il aurait place la ma-
jeure partie de la somme soustraite.

II. n'était porteur que de dix-sept sous au
«oement de son arrestatisn et a déclaré
avoir dissipé, en amusement» divers, une
somme de $) fr.

Le conseil fédéral des chambres syndica-
les, invite toutes les corporations de Saini-
Etienne et de la banlieue à assister à une
grande réunion qui aura lieu dimanche 36
mars à une heure et demie du soir au Cir-
que, rue de la République.

Citoyens, vu l'importance de eette réu-
nion, nous engageons tous les citoyens sou-
cieux de leur intérêt à y assister.

Nota. — On ne sera admis que sur la
présentation du livret de sa chambre syndi-
cale respective et existant toujours.

Le Secrétaire.

RECRUTEMENT
St Chamond. — Les jeunes gens de la

classe de 1881 sent prévenus que le ven-
dredi 31 mars, à 9 h. du matin, salle de la
musique à St-Chamond, les opérations de
la révision auront lieu.

Ils sont en outre informés que s'ils ne se
présentent pas où ne se font pas représen-
ter ou n'obtiennent pas de délai, il sera pro
cédé à le*r égard cemme s'ils étaient pré-
sents.

Les jeunes gens qui ont à réclamer le bé-
néfice des articles 17, 19, 20 ou 2t de la loi
du 27 juillet 1872 (dispense ou réduction
dans le temps de service) doivent présen-
t' r leurs réclamations au jour fixé ci -des-
sus.

Toute réclamation faite ultérieurement
sera nulle et non avenue.

ISERE
BREVET ÉLÉMENTAIRE

Grenoble. — Avant hier et hier ont eu
lieu les examens des jeunes gens pour le
brevet simple.

Sur 171 candidats qui se sont présentés,
49 ont été reconnus admissibles aux épreu-
ves écrites et orales.

SERVITUDES MILITAIRES

Le comité grenoblois vient d'adresser à
M. Bovier-Lapierre, député de Grenoble, la
lettre suivante :

t Monsieur le député,
« Au nom de nos collègues et ami», mem-

bres de la commission d'initiative pour la
révision des lois sur les servitudes mili-
taires, nous venons vous remercier sincère-
ment d'avoir pris en considération notre
demande et d'avoir fait tous vos efforts
pour la faire aboutir.

« Nous vous prions, à nouveau, d'insis-
ter de tout votre pouvoir, afin d'obtenir

pour Grenoble, le dégrèvement des servitu-
des militaires qui entravent depuis tant de
siècles sont développement industriel, et
paralysent tous les efforts faits dans -ce but,
par nos autorités locales. ,

« La situation actuelle ne permettant pas
d amener à Grenoble une force hydrauli-
que considérable, les usines ne peuvent se
rapprocher de ce centre important de tran-
sactions commerciales. Cette circonstance
fâcheuse amènera fatalement la scission de
notre ville en deux parties, savoir : le Gre-
noble, place forte, et le Grenoble indus-
triel, dissiminé déjà sur tous les points de
la banlieue, où il est possible à l'industrie
de s'établir librement au milieu des forces
naturelles dont est doté notre pays, et qu'il
serait désirable de grouper autour lie
nous.

« Les servitudes militaires disparues, il
deviendrait pos.-ible d'agrandir la ville
d'une façon régulière, suivant les besoins
de chacun, sans être parqués dans de nou-
velles murailles, qui sont une concession
peu en rapport avec nos idées de liberté et
nos besoins réels.

« Veuillez agréer, monsieur le député,
l'assurance de nos sentiments de vive gra-
titude.

« Pour la commission,

« DAVID, ESCOFFON, BERTHBLOT,
Propriétaires à Grenoble.

Tullins. — Samedi dernier, le nommé
Jean Bergerand, s5gé de 56 ans, propriétaire
à Cras, s'est pendu dans la cave de son
domicile.

Ce malheureux a profité de l'absence de
sa femme pour mettre son fatal projet à
exécution.

On -ignore quels sont les motifs qui l'ont
poussé a se donner la mort.

ARDECBEE

BATIMENTS SCOLAIRES
Privas. — Le ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts a accordé aux
communes suivantes des subventions pour
construction de maisons d'école, savoir :

Saint Julien-Labrousse , 22 000 (francs;
Saint- Jean- Roure, 25.000 francs, Lachamp-
Raphael , 18.000 francs ; Les Nonières,
15.000 francs.

Ces mêmes communes ont été autorisées
à contracter des emprunts.
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COMMISSION DU BUDGET

Paris, 22 ma s.

Les députés de l'extrême gauche, eu
présence des manœuvres auxquelles les

opportunistes ne eesasni de se livrer,
déclarent dans les couloirs qu'-j-îs re-

noncent à toute candidature daus la

commission du budget. Us ne tiennent

aucunement à favoriser les menées
gambettistes.

NOUVELLE INSURRECTION

Tunis, 22 mars'.
Des Arabes dissidents appartenants, à

la tribu des Eammama se sont avancés
jusqu'à Tozer pour piller la ville. Les

habitants demandèrent des secours aux
tribus soumises des Béni-Zid.

Un combat sanglant s'engagea alors

qui ne dura pas moins da deux heures

après lesquelles les dissidents durent

abandonner le terrain laissant de nom-

breux morts.
Toutes les issues sont fermées. Les

troupes occupent maintenant les points

par, lesquels il eut été possible de fuir.
L'insurrection paraît imminente à Tu-

nis.
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Tribune publique
Le Réveil lyonnais étant absolument

indépendant, notre tribune publique
est ouverte d tous les documents répu-
blicains. Mais, il va sans dire, que cela
n'engage en, rien la- ligne politique du
jot&rnal.

COBSITÉ OU I0NUIENT F.-V.
Le Comité du monument F.-V. Raspall,

avant son siège à Lyon. 9, rue des Rem-
pïirts-d'Ainay, à l'honneur dd porter à Ja
connaissance de la démocratie française
qu'il vient de recevoir de là ville de Mar-
seille la somme d.s deux cents francs; de la
ville de Choisy-le-Koi (Seine), une somme
de cent francs, soit ensemble 300 francs,
qui a été versés dans le total de la sous-
cription déposée au CRÉDIT LYONNAIS.

Le Comité regrette que l'opposition sys-
tématique de quelques membres du Conseil
municipal de Lyon, ait fait échouer la com-
binaison si rationnelle, si simple, proposée
par lui , et qui, sans coûter un centime au
bnugyt de la ville, eut avancé de beaucoup
lWéoutioh du monument, qui sera élevé à
la mémoire de F.-V". Raspail.

Mais quelles que soient les rancunes mes-
quines, les jalousies misérables qui puis-
sent s'élever eont e la réputation de cet
h mime de bien, le Comité n'en poursuit pas
Bt ins son œuvre.

Et, si les hommes de cœur» les véritable*
républicains démocrates le secondent, le
monument destiné à perpétuer, la mémoire
de celui qui fût un saga, et qui, en politique
comme eu science, ne connut jamais les ca-
pitulations de conscience.ce monument sera
M'iiUH è-ivê dans la ville de Lyon.

Pour le Comité :
Le président, Louis GOMBET,

ex conseiller municipal de Lyon.
Lyon, le 21 murs 1882.
Les souscriptions sont reçues au siège du

Comité et dans tous les journaux républi-
cains de Lyon et de Paris.

Lyon, 21 mars 1882.
Citoyen Rédacteur en chef,

Dans votre article de ce joi'r sur mon vieil
ami Favier, vous vous étonnez de ee qu'un
discours n'a pu être prononcé sur sa tombe.

Veuillez, ja vous prie, insérer la lettre
suivante que j'ai adressée à M le préfet du
Rhône et votre surprise disparaîtra.

Je vous serre la main.
GUOSBÔÎS..

« Lyon. 20 marâ 1888.

« Monsieur le préfet du Rhône,
« Hier, je vous ai présenté un discours

afin d'obtenir l'autorisation de le lire sur la
tombe de mon viel ami Favier.

« A ma grande surprise, vous ou un des
vôtres a eu l'esprit de m'en refuser la lec-
ture.

« Ah, çà, où allons-nous ? on ne m'a pas
même donné la cause de ee refus. Quand
l'employé me rendit mon manuscrit, j'ai
cru seulement saisir que c'était pour des
attaques personnelles.

c Cependant je ne citai que les actes et
ne citai que les paroles de luivier. Je pense
que votre refus visait le passage qui a trait
& l'ami de Bismarck, à Jules Favre et au s
électeurs sénatoriaux qui l'avaient nommé

« Sache*, Monsieur le préfet, que j'ai
toujours répondu de mes actes et paroles et
que j'en répondrai toujours. Ah ! vous lais-
sez dans les emplois et les bureaux toute la
gent bonapartiste et vous empêchez de pro-
noncer des discours à ceux qui, les pre-
miers ont proclamé la République à ceux
snfin qui vous ont faits : les uns préfets, les
autres secrétaires généraux ou commissai-
res spéciaux, voire même président du
Sénat, ou ambassadeur à Madrid.

« Eh bien ! nous disons non !
« Vous vous retrancherez sans doute der-

rière des arrêtés préfectoraux, qui sont à
coup sûr, de vos abominables prédécee.
seurs, Cantonnet, Ducros ou SeB<*r, a Qu '»
le 4 septembre, j'ai eu l'insigne honneur de
mettre la main au collet.

« Ainsi donc, je dois vous le dire, mon-
sieur le préfet, tant qu'il y aura des abus
dans ce sens, toujours il se rencontrera des
révoltés, car nous n'avons pas proclamé la
République pour qu'elle ressemble à l'Em-
pire, n'eu déplaise aux Gambetta et aux
Freycinet.

c A bon entendeur, salut.
« GKOSBOIS. 6, rue Servient. »

BULLETIN OUVRIER

Chambre syndicale des tisseurs ( rue
Vieille-Monnaie, 23 bis, au 1«). — Avis aux
tisseur!* traitant spécialement les articles
velours façonnés en tous genres, la com -
mission syndicale invite tous les ouvrier."?
et patrons à assister à une réunion privée
qui aura lieu le dimanche 28 mars, h neuf
heures et demie du matin, café Sève, 8, place
Croix-Rousse, entrée par l'allée.

ORDKE DU JOUH :

Annexe au tarif velours façonnés, pour
l'article dit à poil relevé, et propositions
diverses.

La Commission. 
* ' m

t Ouvriers modeleurs. — Citoyens, t - ute
la corporotion des ouvriers modeleurs mé-
caniciens de la ville de Lyon et de la ban-
lieue sont convoqués à une grande réunion
privée qui aura lieu samedi 25 courant, à
huit heures du soir, chez M. Laverrière,
rue de la Barre, 16.

Citoyens, nous pensons que nous ne res-
terons pas en arrière des autre.', corpora-
tions et pas un modeleur soucieus.de son
droit ne manqiiera à notre dernier appel ;
nous comptons sur la présence cle tous.

ORDRE DU JOUR.:
1» Moyens à prendre pour se ©.mc-tituer

en ehambre syndicale.-- S» Propositions
diverses.

Commission d'initiative,
GAUTHIER , MEYER , LKCÛUBLE ,

Soix, FONTAINE.

Ouvriers polisseurs sur métaux. — Le
syndicat est convoqué d'urgence pour jeudi
23 mars, à sept heures précises du soir, au
iocal habituel, rue de i'Èpée.

Le Secrétaire. À.-M. DBLOEME.
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(Suite.)

Il prit sur le bureau un merveilleux
encrier de faïence de Marseille garni de
ses plumes, de ses bâtons de cire à ca-
cheter, etc., etc., puis du papier aux
armes des Castel-Vivant timbrées de la
couronne fermée, retourna près du
prince et s'apprêta à écrire.

Son absence n'avait pas duré deux
minutes.

Hector dicta une première lettre.
— Donnez, que je signe.. — dit-il, —

et soyez assez bon pour mettre sous en-
veloppe et cacheter...

~- J'ai oublié le cachet, — répondit
Jjossaro, — mais cela importe peu... —
vous signerez toutes les lettres en même
temps et j'irai cacheter dans votre cabi-
net,. Cela vaudra même mieux ainsi,
car 1 odeur pénétrante de la cire pour-
rait vous porter à la tête.

I01T ^°
US avez raisGn et vous Peasez à

Sector dicta une seconde lettre, puis
"Q9 troisième, puis une quatrième.

, ^a contention d'esprit qu'exigeait ce
"avail le fatiguait visiblement, et le
«octeur Erébault, s'il eut été là, lui au-
mt saaa . le raeiadre doute enjoint da
* lûterrompre.

Des gouttes de sueurs perlaient sur
ses tempes.

— Ses paupières battaient sous l'em-
pire d'une somnolence irrésistible. —
Sa tête flottait à droite et à gauche, et
les phrases ne sortaient plus de ses lè-
vre3 que hachées, indistinctes, presque
inintelligibles...

Tout à coup ii cessa de dicter.
Fossaro le regarda.
La somnolence avait été la plus forte

— les doigts amollis du prince venaient
de lâcher la lettre à laquelle il répon-
dait ; — ses yeux ! s'étaient fermés tout
à fait ; — sa tête reposait sur l'oreil-
ler.

Il dormait d'un profond sommeil.
— L'occasion sittendue ! — pensa le

baron. — Enfla !
Quittant alors lentement son siège, il

se dirigea sur la pointe des pieds vers
la porte entr'ouvërte de la chambre et
sortit sans bruit, par conséquent sans
éveiller le blessé.

XIXIT

Une seconde plus tard M. de Fossaro
franchissait le seuil du cabinet de tra-
vail, courait au meuble italien, introdui-
sait la fausse clef dans la serrure et ou-
vrait le tiroir du haut.

Sur un amas de papiers assez mai en
ordre se trouvaient deux enveloppes.

L'une et l'autre portaient en gros ca-
ractères ces mots :

fiEGI EST MON TESTAMENT

Ni l'une ni l'autre n'étaient cache-
tées.

— Qu'est-ce que cela signifie ? — se
demanda le baron surpris. — Deux *r

taments 1 — Je suis bien sûr .es-
avoir vu qu'un il y a tr<- : - ^e n'en

Il ouvrit la pre^ ' ~ . ̂ a esmaines . . .
Ellerenfo- ...aère enveloppe.

en t»y ^mait les dispositions faites
_..,r*lJr oe Grenevière,

— Je connais celui-là, poursuivit Cé-
sar. Voyons l'autre.

Et, tirant aussitôt de la seconde en-
veloppe une feuille de papier timbré, il
la déplia.

Nous savons ce qu'il lut.
Une ride profonde se creusa entre ses

sourcils ; son visage devint sombre.
— Mes pressentiments ne me trom-

paient pas, murmura- 1 il.'— Le régna
de Geneviève est fini. Une autre femme
l'a remplacée. — Ce testament, la date
en fait foi, a été écrit la veille du duel.
— Geneviève ne comptait déjà plus 1 —
Sa rivale se nomme Ludie, Luciie sur-
nommée la Fauvette, à Belleville, rue
Julien-Lacroix. — C'est dans la maison
qu'elle habite que la marquise Lazavine
a vu le prince entrer un matin. — Tout
ce qui me semblait incompréhensible
s'explique 1 —• Rien n'est désespéré ! —
Tant pis pour cette fille qui vient se je-
ter à la traversa de mes projets ! Las
obstacles sont faits pour être supprimés
— Comment le prince n'a-t-il nas déchi-
ré le premier testament?— Je" m'y perds
— Se souvient-il seulement qu'il existe?
qu'il s'en souvienne ou non.je le prends.

César remit dans l'enveloppe l'acte
qui constituait Geneviève légataire
universelle, et glissa • l'enveloppa dans
sa poche.

Le second testament reprit sa mVcQ
ensuite sur les papiers épars.et la Vimir
futref-rmé. J uo

Tout à coup le visage d- ffnw9rn «>*
clairn tandis que F* ^î pronon-
çaient à demi-v' ' ™„I. P

rouuu

triorr ' v vient une idée que je crois
^pnantel...

Et il regagna ia chambre du prince.
Ce qui précède s'était passé en beau-

coup moins de temps que nous n'en
avons mis à le racontée.

Le blessé dormait toujours.
César reprit son siège et se mit a

tousser.

Hector, ouvrait les veiix, se souleva
sur eon coude.

— Pardonnez moi, cher baron.,. —
dit-il... — Je crois bue je viens de
m'assoupir.

— Pendant quelques secondes à p&ihèl
— Je suis très faible encore et la fati-

gue est mon excase, mais me voici prêt
à continuer.

— A vos ordres.
— Voulez vous être assea bon pom-

me relire la lettre interrompue ?
César fit ce que souhaitait le prince,

qui reprit et acheva sa dictée, signa
d une main un peu hésitante et s'écria 

—• C est tout. . .

-r- Vous n'oubliez rien? —'demanda
le baron.

— Rien...
— Je supposais que vous aviez l'in-

tention d'écrire à Geneviève. . .
-7 Non, en Vérité, je n'y pense pas le

moins du monde... —D'ailleurs je ne
saurais que lui dire...

— Je vais donc cacheter ces envelop-
pes dans votre cabinet de travail.

— C'est cela, «t vous les fer«z mettre
a la poste par un de mes gens.

— Je les y mettrai fort bien moi-mê-
me, car jo vais vous quitter dans cinq
minutes. 3

César refourna dans le cabinet, prit
plusieurs feuilles de papier à lettres et
des enveloppes aux armes du prince et
les serra dans son portefeuille."

Il alluma ensuite une bougie, se mu-
nit d un bâton de cire rouge et du ca-
chet d'Hector, et scella les enveloppes.

Ceci fait, il fit couler sur un carré de
papier quelques goutles de cire incan-
descente, y appuya le cachet armorié
et obtint une empreinte admirablement
nette, qu il joignit aux feuiile3 déroléa*
,, Ayecca blason en relief H était facile

d obtenir une empreinte en creux et
grâce à m creux, d'arriver à une r 'pro-
duction identique du cachet convoilë

M. de Fo?saro rentra dans la cham-
bre, serra la main du convalescent que
le sommeil accablait de nouveau, quitta
motel et donna l'ordre à Benedetto de
le conduire rue de Provecce.

Chsmin faisant il mit à ia poste les
quatre missives diciéss par ie prince.

Une fois chez lui il poussa les ver-
rous de la pièce mystérieuse où per-
sonne ne pénétrait jamais, s'assit à son
bureau, étala devant lui une feuille de
papier aux armes des Castel-Vivant et
îe testament tout entier de la main
dHector; puis, avec son merveilleux
talent de faussaire, imitant à s'y mé-
prendre l'écriture de l'ex-Bégourde, il
traça les lignes suivantes :

« Mon cher Fossaro ,
» Je vons regarde comme un ami très

» sur, comme le plus sûr de mes amis,
» et je vais vous donner une preuve de
» mon affection et de ma confiance.

» Ne voulant pas mourir sans témoi-
» gder ma reconnaissance à celle qui
» m'a sincèrement aimé, je fais mon
» testament et je vous l'adresse, scellé
» de mes armes, avec cette lettre par
» laquelle je vous nomme mon exécu-
» teur testamentaire.

« Quand je ne serai plus, remettez
» doue à qui de droit le testament ei-
» joint

» Tel est le dernier service qu'attend
» m vous votre ami dévoué. »

César imita la signature du mince
avec autant de talent et de suecès que
l'écriture du corps du billet, mais il
laissa ia date en blanc; puis, sur une
eaveloppe armoiriée, il traça sa propre
adresse:

Monsieur le baron de Fossaro,
EN SON HÔTEL,

Rue de Provence.
Cette ibesogne terminée, l'associé de

Malperiuis se frotta les main?, serra le
testament et la lettre, sortit, prit un fia-

cre et se fit conduire à la place de la
Bastille, d ou il gagna pédestrement la
rue ae Lappe et la boutique poudreuse
ou brocanteur que nous connaissons
dep.

i,e motif de sa visite à ces lointains
quartiers f e devine.

L'empreinte fut remise au brocanteur
qui se chargea de livrer un cachet avant
la fin de Ja semaine.

César dîna dans ua restaurant du
boulevard du Temple, se rendit vers
nen: heures au théâtre de Belleville et
se fit ouvrir ïa loge de Feroand Voi^
npy.

Li comédien poussa une exclamation
06 J016.

. — Soyez le bienvenu, cher baron, -
dit-il ensuite en tendant les deux mains
à M. de Fossaro, - on ne vous voit
plus.

— A qui la faute?
— Ce n'est pas à moi.
— Pardon!... c'est parfaitement à

vous, puisque vous savez mon adres-
se,,.

— Sans doute, mais les répétitions
prennent mes après-midi.,. Je joue le
soir...

— Et la lune de miel absorbe le reste
— interrompit César en riant.

— J'en conviens»et je réclame toute
votre iudulgence.

— Vous êtes pardonné ! — Les jour»
naux m'ont appris votre engagement à
l'Ambigu, et je vous félicite.

— Mon cher baron, c'est à vos bons
conseils que je dois mou heureuse chan-
ce.

— Vous aves la pied à l'éirier. . . —.
Rien ne vous manque pour réussir —
Vot s irez loin.

— Je l'espère. -> A propos, m'appor-
tez- vous ûm nouvelles au sujet do l'a-
dresse de certaine grande èame.

*A «W'-'îs?»».




